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L'examen comporte 2 parties : 
Anglais et RESPI.  
1) Partie Anglais : Examen oral 
/ groupe, organisé hors 
session durant le 1er 
quadrimestre.  
2) RESPI : Session de janvier : 
Bilan formatif sur l'avancée du 
travail de validation de l'UE 
Session de juin : Travail écrit 
réalisé en binôme SAUF 
accord particulier des 
professeurs pour des raisons 
pédagogiques. Pour valider 
l'UE, l'ensemble des acquis 
d'apprentissages doivent être 
acquis. 

 

 

 

 



 

 

 

  



  



 

 

 

 



 

 

 

  



  



 

 

 

 



 

 

 

  



 



 

  

 


